
COMITE DE DIRECTION  

REUNION DU 29 SEPTEMBRE 2020  PAR VOIE ELECTRONIQUE 
PAGE 1/1 

  

LIGUE DE FOOTBALL NOUVELLE AQUITAINE – Siège : 102 rue d’Angoulême – 16400 PUYMOYEN 

Pôle de gestion : 17 bis rue Joliot Curie – 33185 LE HAILLAN 

 

 

Présences : 

Président : ENNJIMI Saïd,  

Président Délégué : Christian COMBARET 

Mmes BARROT Pierrette, HEBRE Valérie, MM. BASQ Stéphane, BONNET Jean-François, BOUDET Alexandre, BROUSTE 

Gérard, DANTAN Jacques, FILHASTRE Hervé, GAUTIER Jean-Luc, GOUGNARD Alexandre, GUAGLIARDI Loreto, 

GUIGNARD Daniel, LACOUR Eric, LAFRIQUE Philippe, LAPORTE FRAY Bernard, MARTIN Alain, MASSE Pierre, 

MICHELET Sylvain, MIREBEAU Pascal, PLEINEVERT Jacques, RABAT Luc, RABBY Matthieu, RASSIS Jean Marc, 

ROSSIGNOL Patrick, ROUFFIGNAT Gilles, WAILLIEZ David. 

 

Excusés : MM. FRADIN Karim, LEONARD Frédéric. 

  

 

1. Compte rendu de la réunion du Comité de direction du 4 septembre 2020 

 Le compte rendu de la réunion du Comité du 4 septembre 2020 est homologué à l’unanimité des membres présents. 

2. Règlement et Organisation des championnats régionaux 2020/2021 – Règlement particulier dérogatoire 

COVID-19 

Le règlement, largement débattu lors des visio-conférences organisées ces dernières semaines avec les clubs 

régionaux, est validé à l’unanimité des membres présents. Il est placé en annexe. 

Est également annexé le nouveau calendrier général seniors 2020/2021, identifiant les journées de rattrapage 

prévues afin de faire dérouler les rencontres reportées. A noter la suppression du Challenge R2/R3 préalablement 

envisagé pour les poules de 12. 

La liste des référents COVID dans les départements est également jointe. 

3. Candidatures Observateurs d’Arbitres (avis favorable de la C.R. Arbitrage – PV du 02/09/2020) - pour 

validation : 

- de M. Stéphane Pourgaton (arbitre Ligue jusqu’en 2019/2020 - club Villeneuve de Marsan - 40) 

- de M. Eric Teulière (arbitre Ligue jusqu’en 2018/2019 – club Beaune les Mines - 87) 

Candidatures validées à l’unanimité des membres présents. 

 4. Groupement de jeunes (reçu avec avis favorable du district des Pyrénées Atlantiques) - pour validation 

FC Enclaves du Plateau (550537) et Papillons de Pontacq (532157) – Groupement validé à l’unanimité des membres 

présents. 

Fin de séance - 

 

 

Le Président de la LFNA       Le Secrétaire Général 

Saïd ENNJIMI        Luc RABAT 



 

 

ORGANISATION DES COMPETITIONS REGIONALES 

REGLEMENT PARTICULIER DEROGATOIRE LIE A LA SITUATION SANITAIRE 

ACTUELLE (EPIDEMIE COVID-19) 

19/10/2020 

 

Exposé des motifs 

En raison de l’épidémie de COVID-19 qui rend particulièrement délicate l’organisation des 

compétitions et dans la perspective de les mener à leur terme, la LFNA se trouve dans 

l’obligation d’édicter un certain nombre de mesures dérogatoires. 

Toutes ces mesures visent un seul et même objectif prioritaire : permettre la tenue des 

rencontres officielles dans les meilleures conditions sanitaires possibles, de manière à ce que 

les compétitions puissent être disputées dans l’équité sportive et en préservant la santé des 

différents acteurs. 

La mise en œuvre des règles énoncées ci-dessous nécessitent la collaboration de toutes et de 

tous, et ce n’est que par l’entremise d’une collaboration active et bienveillante entre les clubs 

et les instances en charge de l’organisation des compétitions que les compétitions régionales 

pourront se disputer dans le respect des règles sportives et sanitaires. 

Bien évidemment, l’ensemble des règles en vigueur par ailleurs, gouvernant le sort des 

rencontres et des compétitions régionales et qui n’entrent pas dans le champ d’application du 

présent règlement, continuent de s’appliquer. 

D’autre part, la Commission régionale des compétitions conserve toute latitude pour adapter 

les différentes situations soumises à son appréciation, ce qui donnera lieu à un accord 

formalisé par les clubs concernés. 

 

Article Préliminaire : Domaine d’application 

Le présent règlement s’applique à toutes les compétitions régionales (mais à elles seules), 

quelle que soit la pratique, quel que soit l’âge (jeunes ou seniors) et quel que soit le genre (filles 

comme garçons). 

  



 

Article 1er : Obligation des clubs en cas de découverte d’un cas avéré de positivité à la 

COVID-19 et sanctions en cas d’inobservations 

Dès la survenance d’un cas avéré de positivité à la COVID-19 (à l’exclusion d’une simple 

suspicion), attesté par le résultat positif d’un dépistage, les clubs sont tenus d’informer les 

autorités sanitaires : Agence Régionale de Santé (ou Direction Départementale de la Cohésion 

Sociale) et Caisse Primaire d'Assurance Maladie. 

Le service de l’Etat ainsi alerté (établissement public administratif ou service déconcentré) 

mettra en œuvre le protocole sanitaire édicté par les autorités gouvernementales (enquête 

sanitaire, mise en isolement des cas contacts, etc.). 

Déclaration de cas positifs : Un club qui ne respecterait pas cette obligation de déclaration de 

cas positif se rendrait coupable d’un agissement disciplinairement répréhensible au sens de 

l’article 2.1 du Règlement Disciplinaire de la FFF, passible d’une sanction devant la 

commission disciplinaire compétente.  

Reprise d’un cas contact : Il en ira de même dans l’hypothèse où, alors qu’il a connaissance 

qu’un de ses assujettis a été en contact avec un cas positif avéré et dans l’attente du résultat du 

dépistage, un club lui ferait prendre part quand même à un match officiel, à quelque titre que 

ce soit.  

Reprise d’un cas positif : Il en ira aussi de même si un club fait participer à un match officiel, 

à quelque titre que ce soit, un licencié contrôlé positif, alors que celui-ci n’aurait pas produit à 

la suite de sa période d’isolement un test négatif, le cas échéant conforté par un certificat 

médical de reprise. 

 

Article 2 : Décision de report des rencontres 

Si à la suite de cette alerte effectuée auprès des autorités sanitaires, le service de l’Etat informé 

par le club formalise son intervention dans un document écrit qui indique la présence de 

nombreux cas contacts au sein d’une même équipe rendant impossible la constitution d’un 

groupe de 14 joueurs, la LFNA procèdera au report de la rencontre. 

Cette décision formalisée pourra également, le cas échéant, émaner d’un professionnel de 

santé dûment mandaté par la Ligue. 

En second lieu et sous réserve de l’accord de l’Agence Régionale de Santé, dans l’hypothèse 

où les services sanitaires de l’Etat ou le professionnel de santé dûment mandaté par la Ligue 

ne se seraient pas prononcés sur la situation sanitaire du club concerné, la LFNA fera alors 

application du protocole sanitaire fédéral de reprise des compétitions. Ainsi, ce n’est que 

lorsque le club comptera au moins 3 joueurs identifiés porteurs du virus (attestés par le résultat 

positif d’un dépistage) sur 7 jours glissants dans une même catégorie de pratiquants, que la 

LFNA pourra reporter la rencontre. 



Dans tous les autres cas, la LFNA décidera de faire jouer celle-ci. 

Dans cette hypothèse, le club qui refusera de jouer sera déclaré battu par pénalité (0-3, - 1 

point). 

 

Article 3 : Procédure de report des rencontres 

Selon le niveau de compétition, un certain nombre de dates ont été identifiées afin de 

positionner les rencontres reportées. Un tableau annexé au présent règlement liste ces dates 

de report possibles. 

La LFNA décidera alors de reporter la rencontre qui n’aura pu se disputer pour les raisons 

exposées à l’article 1er sur une des dates listée dans le tableau cité ci-dessus. Le club qui refusera 

de jouer sera déclaré battu par pénalité (0-3, - 1 point). 

Toutefois, les rencontres qui n’auront pu être disputées en raison d’intempéries, 

conformément aux dispositions de l’article 18 des Règlements Généraux de la LFNA, seront 

prioritairement positionnées sur ces dates de report. 

Si une rencontre reportée devenait impossible à reprogrammer, faute de date disponible, les 

deux clubs concernés devront tenter de s’organiser afin de disputer la rencontre en semaine, 

prioritairement sur le terrain de l’équipe recevante ou le cas échéant, sur un lieu délocalisé 

dont les installations répondent aux exigences règlementaires du niveau de compétition 

concernée. 

 

Si aucun accord amiable ne venait à être trouvé entre les deux clubs afin de disputer la 

rencontre en semaine, l’équipe à l’origine du report pour les raisons sanitaires visées aux 

articles 1 et 2 sera déclaré battue par pénalité (0-3, - 1 point). Toutefois, la LFNA se réserve le 

droit de délocaliser le match, sur un terrain neutre situé à une cinquantaine de kilomètres 

environ du lieu initialement prévu et dans la direction de l’équipe visiteuse. Dans cette 

hypothèse, le club qui refusera de jouer sera déclaré battu par pénalité (0-3, - 1 point). 

Article 4 : Procédure de changement du lieu de la rencontre 

Dès qu’un arrêté d’interdiction d’utilisation de l’aire de jeu est édicté par l’autorité municipale, 

le club recevant doit prioritairement s’efforcer de trouver un terrain de repli.  

Dans l’hypothèse où une telle solution s’avérerait impossible à trouver, la LFNA se réserve le 

droit de délocaliser le match, soit sur les installations de l’équipe qui devait originellement se 

déplacer, soit sur un terrain neutre. 

Enfin, en dernier recours, si malgré ces solutions la rencontre ne pouvait quand même se 

disputer faute de date de report disponible, l’équipe qui devait recevoir sera déclarée battue 

par pénalité (0-3, - 1 point). 



Calendrier Général des Compétitions Régionales SENIORS 

Saison 2020/2021
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DATES National 2 National 3
Coupe des 

Régions U.E.F.A.
Coupe de France

Régional 1

 Poules de 14

Régional 1

Poule de 15

DIMANCHE :

09/08/2020

16/08/2020

23/08/2020 J1 TP

30/08/2020 J2 J1 T1 J1 J1

06/09/2020 J4 J2 T2

13/09/2020 J5 J3 J2 J2

20/09/2020 J6 CF T3

27/09/2020 J7 J4 J3 J3

04/10/2020 CF/MR CF/RAT T4 J3

11/10/2020 J8 J5 J4 J4

18/10/2020 CF/MR CF/RAT T5

25/10/2020 J9 J6 J5 J5

Dimanche 1er Novembre 2020 

(Toussaint)
CF/MR CF/RAT T6

08/11/2020 J10 J7 J6 J6

Mercredi 11 Novembre 2020 

(Armistice)
J11 CF/RAT RAT - COVID RAT - COVID

15/11/2020 J12 J8  J7 J7

22/11/2020 CF/MR CF/RAT T7 J8 J8

29/11/2020 J13 J9 J9 J9

06/12/2020 J14 J10 J10 J10

13/12/2020 CF/MR J11 T8 J11 J11

20/12/2020 RAT RAT - COVID RAT - COVID

03/01/2021 CF/MR CF/RAT 32èmes de Finale RAT - COVID RAT - COVID

10/01/2021 J15 CF/RAT RAT - COVID J12

17/01/2021 CF/MR J12 16èmes de Finale J12 J13

24/01/2021 J16 J13 J13 J14

31/01/2021 J17 J14
8èmes de Finale : du 26 

au 28/01
J14 J15

07/02/2021 MR RAT RAT - COVID RAT - COVID

14/02/2021 J18 J15
1/4 de Finale : du 09 au 

11/02
J15 J16

21/02/2021 J19 J16 J16 J17

28/02/2021 J20 RAT RAT - COVID J18

07/03/2021 MR J17
1/2 Finales : du 02 au 

04/03
J17 J19

14/03/2021 J21 J18 J18 J20

21/03/2021 J22 RAT RAT - COVID RAT - COVID

28/03/2021 J23 J19 J19 J21

04/04/2021 MR RAT 1er Tour ? RAT - COVID J22

Lundi 5 avril 2021 (Pâques) RAT - COVID RAT - COVID

11/04/2021 J24 J20 J20 J23

18/04/2021 J25 J21 J21 J24

25/04/2021 J26 J22 FINALE J22 J25

Samedi 1er mai 2021 (Fête du 

Travail)
MR

02/05/2021 MR RAT RAT - COVID RAT - COVID

Samedi 8 mai 2021 (Armistice)

09/05/2021 J27 J23 J23 J26

Jeudi 13 mai 2021 (Ascension) RAT RAT - COVID RAT - COVID

16/05/2021 J28 J24 J24 J27

23/05/2021 MR J25 J25 J28

Lundi 24 mai 2021 (Pentecôte) RAT RAT - COVID RAT - COVID

30/05/2021 J29 RAT 1/4 de Finale ? RAT - COVID J29

06/06/2021 J30 J26 J26 RAT - COVID

13/06/2021 J30

20/06/2021

27/06/2021

22/09/2020

J22

championnats N2/N3 : 

rencontres prévues le 

samedi

Important ! La Commission des Compétitions est souveraine pour replacer, aux dates 

laissées libres sur ce calendrier, des rencontres qui ne se seraient pas jouées (intempéries, 

cas exceptionnel) aux dates prévues,

Trêve

RAT - COVID

RAT - COVID

J18

J13

J14

RAT - COVID

J15

J16

RAT - COVID

RAT - COVID

RAT - COVID

J2

J3

J4

J5

J6

RAT - COVID

RAT - COVID

J7

J8

RAT - COVID

J9

J10

J11

RAT - COVID

Régional 2 et 3

Poules de 12       

J1

J12

RAT - COVID

RAT - COVID

J20

J21

RAT - COVID

RAT - COVID

J17

RAT - COVID

J19

RAT - COVID



District Référent ARS Mail ARS Référent DDCS Mail DDCS

Charente 09.69.37.00.33 ars-dd16-direction@ars.sante.fr

Charente-Maritime

Dr MARCHE 05.46.68.49.20

Dr ALBEQUE 05.46.68.49.01 ars-dd17-direction@ars.sante.fr

Mme Marion ROBIN (inspectrice Jeunesse et Sports) 

05 46 35 25 36 marion.robin@charente-maritime.gouv.fr

Corrèze
05 55 20 42 11 (semaine)

05 55 20 55 20 (week-end)

DDCSPP Corrèze : 05 87 01 90 82 (du lundi au 

vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h00) ou au 

06 80 12 89 01 en dehors de ces horaires 

Creuse

Mme DUMOND - Directrice ARS CREUSE

05 55 51 81 00

Dordogne 09.69.37.00.33 ars-dd24-direction@ars.sante.fr

Gironde Vincent CHAUBET - 06 79 17 44 85 vincent.chaubet@gironde.gouv.fr

Landes

Docteur SAINTE-CROIX Damien                              

05 58 46 63 93 damien.sainte-croix@ars.sante.fr

Référent DDCSPP Landes POTTIER Laurent 

05 58 05 76 92

laurent.pottier@landes.gouv.fr

Lot et Garonne 05 53 98 83 03 ars-dd47-alerte@ars.sante.fr M. DUTHEUIL Stéphane  - 05 03 98 66 19 stephane.dutheuil@lot-et-garonne.gouv.fr

Pyrénées Atlantiques 05 59 14 51 05 ars-dd64-alerte@ars.sante.fr 

Deux-Sèvres 05 49 42 30 50 ars-dd79-direction@ars.sante.fr 05 49 17 27 00 ddcspp@deux-sevres.gouv.fr

Vienne 05 49 44 83 53 ars-dd86-alerte@ars.sante.fr

Haute-Vienne 09 69 37 00 33 ars-dd87-direction@ars.sante.fr

REFERENTS COVID DANS LES DEPARTEMENTS
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